
Le maire indique qu’il y a moins 
d’activités en cette période, mais 
remercie les quelque 75 personnes 
présentes au déjeuner-causerie du 21 
septembre, une expérience qui sera 
sûrement répétée. Le 27 octobre, au 
parc Gilbert-Aubin, aura lieu l’acti-
vité d’Halloween. 

Développement de l’ancien site 
du motel de la Rivière 
La Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) a récemment 
émis un rapport concernant les nou-
velles normes d’établissement des 
zones inondables. Ce rapport étend 

considérablement le territoire sis en 
telle zone, doublant le nombre de 
propriétés s’y trouvant. Un citoyen 
demande, en référence au projet de 
développement du terrain de l’an-
cien motel de la Rivière, si le maire 
en a pris connaissance. Il craint, avec 
l’ampleur de la construction et les 
103 stationnements prévus, que les 
propriétés adjacentes ne souffrent 
davantage de problèmes d’inonda-
tion. Le maire indique ne pas avoir 
pris connaissance du rapport et se 
fier aux avis des experts qui stipulent 
que le terrain ne se trouve pas en 
zone inondable.  

La Municipalité a par ailleurs 
publié un communiqué indiquant 
que le site ne se trouve pas dans une 
zone d’érosion, mais pourtant le ter-
rain voisin aurait perdu 6 pieds de 
façade par érosion. Une citoyenne 
demande ce qui fait dire aux experts 
que le terrain n’est pas dans une zone 
d’érosion. Le maire indique que les 
experts ont déterminé qu’il n’y avait 
pas de problème avec ce terrain, 
puisqu’il se trouve sur une élévation 
supérieure.  

La citoyenne demande si les chan-
gements climatiques sont pris en 
compte dans les projets de dévelop-
pement. Le maire indique que les 
experts en tiennent effectivement 
compte. Elle demande si un registre 
sera disponible sous peu. Le maire 
indique que cela doit revenir au 
Conseil avant d’aller en consulta-
tion. Elle demande si la nouvelle 
réglementation du Québec sera 
appliquée, comme le fait la CMM. 
Le maire indique que toutes les lois 
seront respectées. 

Un citoyen souligne qu’un expert, 
dans le cadre de la consultation, 
aurait indiqué que la zone de déve-
loppement se trouvait en zone inon-
dable et déconseillait que le projet 
aille de l’avant et il demande pour-
quoi le maire ne respecte pas cet avis. 
Le maire mentionne ne jamais avoir 
entendu tel avis en consultation. Les 
enregistrements de la consultation 
seront envoyés au maire.  

Partage de l’eau potable avec 
Saint-Sauveur 
Piedmont et Saint-Sauveur ont, 
jadis, fait l’acquisition commune 
d’un puits. Or, depuis plusieurs 
années, ce puits serait à l’usage 
exclusif de Saint-Sauveur, alors que 
l’entente visant l’entretien prévoit 
des coûts partagés. Venant à 
échéance en 2025, une résolution 
visant à renégocier l’entente pour 
exclure Piedmont des coûts d’entre-
tien a été présentée. Bernard Bouclin 
demande le vote et indique que 
Piedmont n’a pas nécessairement 
trop d’eau et que les citoyens de 
Piedmont ont déboursé des sommes 
importantes pour la propriété du 
puits et que seuls les coûts d’entre-
tien, qui ne sont pas connus, sont 
désormais aux frais des citoyens. Lui 
et les conseillers Marival Gallant et 
Richard Valois, pour les mêmes rai-
sons, s’opposent à la résolution.  

Stratégie municipale d’économie 
d’eau potable 
Le document est accueilli par le 
Conseil et sera disponible prochai-
nement sur le site Web. On invite les 
citoyens à faire les efforts nécessaires 
pour limiter la consommation. 
Madame Gallant, demande que le 
maire explique les détails du rapport. 
Le maire mentionne que le docu-
ment sera disponible et qu’il n’a pas 
à le faire en séance. Le conseiller 
Bouclin demande un suivi sur le fait 
que la pression aurait dû être aug-
mentée dans les canalisations à la 
suite d’une problématique d’alimen-
tation et que cette augmentation 

aurait mis à risque nos canalisations 
vieillissantes. Le maire déplore que 
cette question n’ait pas été posée en 
plénière précédemment, mais pré-
cise que les informations seront don-
nées dans une prochaine séance, 
lorsqu’elles seront disponibles. 

Plan de conservation des milieux 
naturels 
Visant à protéger la biodiversité et 
les milieux naturels, le plan sera dis-
ponible sur le site Web sous peu, 
dans la section de l’urbanisme. Le 
maire indique être particulièrement 
fier de la production de ce rapport, 
qui détermine la valeur écologique 
de chaque section de la Munici-
palité. Des actions seront prises suite 
à l’adoption de ce rapport et les réso-
lutions qui seront prises ensuite en 
font foi. 

Retrait de la demande de 
modification du périmètre urbain 
de Piedmont 
Lors d’une séance précédente, une 
demande a été faite afin de modifier 
le périmètre urbain et d’y inclure des 
terrains de la « Ferme Lutfy ». Le 
plan de conservation identifiant une 
grande partie desdits terrains comme 
étant à grande valeur écosystémique, 
le Conseil juge important de ne pas 
les inclure au périmètre de dévelop-
pement urbain. Monsieur Bouclin a 
tenu à remercier le Conseil d’être 
revenu sur sa décision au sujet du 
développement de ces terrains. 

Acquisition et expropriation des 
lots 3 062 428 et 2 313 398 
De vastes terrains enclavés adjacents 
à la réserve Alfred-Kelly, dont un de 
plus de 2 millions de pieds carrés, 
présentent une valeur écologique 
importante. Le Conseil a donc 
déposé une résolution visant à enta-
mer des discussions pour l’acquisi-
tion de ces terrains de gré à gré avec 
les propriétaires. La résolution pré-
voit également le recours aux 
mesures d’expropriation prévues par 
la loi en cas d’échec des négocia-
tions. Le maire précise que ces ter-
rains pourront être acquis à très bon 
prix étant donné qu’ils sont enclavés.  

La conseillère Gallant demande le 
vote. Bernard Bouclin précise que le 
rapport mentionne qu’il est néces-
saire d’avoir une stratégie d’acquisi-
tion, mais que la Municipalité n’en a 
pas. Il indique également que les 
organismes de conservation du terri-
toire déjà en place devraient acquérir 
ces terrains eux-mêmes puisqu’ils 
bénéficient de subventions à cet 
effet. De plus, il craint que d’autres 
conseils puissent revenir sur la 
conservation de ces terrains, alors 
que si ce sont des organismes qui en 
prennent possession, il y aura réelle 
protection à perpétuité. Marival 
Gallant explique que la résolution 
est bâtie comme un « chèque en 
blanc ». Richard Valois ajoute qu’un 
processus d’expropriation vient avec 

des coûts importants et inconnus. 
Les trois conseillers s’opposent donc 
à la résolution. Le maire précise que 
la résolution vise à permettre une 
entente de gré à gré et que si cela ne 
fonctionne pas, le tout devra revenir 
au Conseil. La résolution est 
approuvée à la majorité et le maire 
promet que la visée de la résolution 
n’avait pour but que de permettre 
d’entamer des négociations de gré à 
gré. Le conseiller Lefebvre ajoute 
que les organismes dont il est ques-
tion ne sont pas investis des pouvoirs 
municipaux qui, selon lui, sont un 
levier précieux. Ils pourront par ail-
leurs négocier l’achat des terrains 
avec la Municipalité par la suite.  

Loisirs et culture 
Dans le cadre du projet Circonflexe, 
Piedmont s’est engagée par résolu-
tion à implanter un programme de 
centrale de prêt d’équipements au 
parc Gilbert-Aubin. La subvention 
prévue est de 50 000 $, sous la for-
mule d’un projet-pilote pour assurer 
le prêt d’équipements pour les pla-
teaux sportifs et l’accès à la rivière.  

Un plan directeur pour le dévelop-
pement du parc sera également pro-
duit. Les tests de contamination ont 
révélé que seule une petite partie du 
parc est contaminée. Les opérations 
de décontamination seront coû-
teuses, mais par chance, ne concer-
nent qu’une petite partie du parc.  

Assainissement des eaux usées 
La Régie d’assainissement des eaux 
usées de Piedmont, Saint-Sauveur et 
Saint-Sauveur-des-Monts a adopté 
le budget de 2025 avec une augmen-
tation de 6,2 %. La part de 
Piedmont équivaut environ à 
117 000 $. Des réfections sont à 
venir dans les prochaines années, 
soit des travaux sur les dégrilleurs, la 
modernisation de la station de pom-
page numéro 4 et l’augmentation de 
la capacité des étangs de rétention.  

Départ de Gallant 
La conseillère Marival Gallant a, 
suite à un déménagement, dû 
annoncer sa démission. Elle a du 
même coup déploré les attaques ad 
personam entre les membres du 
Conseil et préciser aux citoyens ses 
grandes inquiétudes quant à la santé 
des finances publiques.  

Le maire a précisé que des élections 
devront être tenues, et ce, dans l’en-
tièreté du territoire, à 30 jours du 
moment où il n’aurait pas été néces-
saire d’en tenir. En effet, une démis-
sion au 2 novembre aurait évité des 
élections coûteuses. Madame 
Gallant a spécifié que la loi indique 
que tout changement doit être pris 
en compte sans délai et que c’est la 
raison pour laquelle elle a annoncé 
sa démission immédiate.
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MOTS CROISÉS Odette Morin

Horizontal 
1-   Acheminées. 
2-   Ralentir - Parcouru des yeux. 
3-   S'inscrit sur une pierre- Fut aimé de Galatée. 
4-   Fait de profiter du « travail » d'autrui. 
5-   Pour filer. 
6-   Instruments de musique - Alors… 
7-   Chérie - Nettoyer à fond. 
8-   Contraire de misogyne. 
9-   Battus - Romains. 
10- Conjonction - Refuse l'autorité 
      - Deuxième fils de Juda. 
11- Punissant. 
12- Possession - Était d'or, puis d'argent - Article.

Vertical 
1-   Provisoires.                                                              
2-   Radon - Interjection - Traité d'alliance. 
3-   Connaissent l'agriculture - Drame nippon. 
4-   Provient d'un arbre - Personnel - Gibecières. 
5-   De belle façon.                                                        
6-   Praséodyme - Vieux navigateur 
      - Prophète biblique. 
7-   Dégouttantes - Masse de pierre. 
8-   Joyeux passé - Règle - Il soude - Sans fringues. 
9-   Il sert de lien. 
10- Caesium - Qui exprime le rang. 
11- Rejeter - Il est généralement gris. 
12- Ville d'Italie - Imaginent.

1 – Association regroupant les admirateurs 
d’une vedette. 

2 – Dermatose particulière aux ados. 

3 – Couleur d’un vin. 

4 – Ce dit d’un nombre entier non divisible par 
deux. 

5 – Arrive en novembre ou décembre. 

6 – Cheval reproducteur. 

Mot (ou nom) recherché : Résultat 
d’une mouture.

1 – Ils sont accrochés à une locomotive. 

2 – On mange ses turions. 

3 – Mouvants, on s’y enlise. 

4 – Huitième mois de l’année. 

5 – Sans engrais ni pesticide chimique. 

6 – Tube qui va de l’estomac au rectum. 
 

Mot (ou nom) recherché : Comme la 
moutarde, il nous monte au nez.
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Par Odette Morin 
Placez, dans la grille, la première lettre de la réponse de chaque énigme. Vous ob-
tiendrez ainsi le mot ou le nom recherché.
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